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Du 29 novembre au 1er décembre 2002 
se tenait le congrès de fondation de la
société Santé en français, un réseau national
de coopération en santé. Les quelque 
140 participants provenaient de tous 
les horizons du secteur de la santé :
établissements de soins, institutions de
formation, professionnels de la santé,
organismes communautaires et
gouvernements.

Les communautés francophones se sont
ainsi dotées d’un outil pour mettre en
œuvre le plan d’action que le Comité
consultatif des communautés
francophones en situation
minoritaire a soumis au
ministre fédéral de la Santé
en septembre 2001. En
moins de trois ans, des
progrès importants ont été
réalisés. La création de
réseaux provinciaux et
territoriaux et de ce réseau national de
coopération vient jeter les bases nécessaires
à la concertation de tous les partenaires.

La Société et les réseaux qui en sont
membres souhaitent que tous les
partenaires désireux de collaborer à
l’amélioration des services de santé en
français puissent le faire. C’est pourquoi les
règlements de la Société prévoient la
représentation de tous les secteurs dans
chacune des instances décisionnelles.

Outre le président Hubert Gauthier,
directeur général de l’Hôpital général Saint-

Boniface de Winnipeg, un conseil d’adminis-
tration de 16 membres a été élu. Il comprend
des personnes représentant les grandes
régions (Atlantique, Ontario, Ouest et Nord),
de même que les divers secteurs (organismes
communautaires, établissements de soins,
institutions de formation, professionnels de
la santé et gouvernements).

Les délégués au congrès de fondation ont
adopté les grandes lignes d’un ambitieux
plan d’action pour la première année. Ce
plan vise notamment à mettre en place des
réseaux dans chaque province et territoire;
à établir des liens solides avec tous les

gouvernements provinciaux et
territoriaux; à entreprendre des actions
qui mèneront à une amélioration des

soins de santé de première ligne en
français; à assurer
un financement
permanent des

soins de santé en
français, s’appuyant sur une véritable
collaboration fédérale-provinciale-
territoriale-communauté.

La création de la Société Santé en français
marque une étape importante vers
l’amélioration des services de santé en
français. Elle découle directement des
efforts conjoints et soutenus de la
Fédération des communautés
francophones et acadienne (FCFA) du
Canada, de Patrimoine canadien et de Santé
Canada, particulièrement le Bureau d’appui
aux communautés de langues officielles.
Site Web : www.forumsante.ca
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ÉTUDE SUR LES ARTS VISUELS DANS LES
COMMUNAUTÉS FRANCOPHONES VIVANT EN
MILIEU MINORITAIRE 

Cette étude commanditée par le
Conseil des arts du Canada et
Patrimoine canadien a été menée 
de septembre 2000 à juin 2001.
Le rapport d’étude se divise en cinq
parties : profil des artistes; description
du milieu; points de comparaison
entre artistes de milieux minoritaires
et majoritaires sur les difficultés liées
à l’éloignement; préoccupations et
besoins des artistes francophones en
milieu minoritaire; et pistes d’action
et propositions pour orienter les

travaux futurs du Groupe de travail mixte. Pour plus de
renseignements, communiquer avec Claire McCaughey au
Conseil des Arts du Canada : (613) 566-4414, poste 4522.

ÉTUDE SUR LE POSITIONNEMENT DE LA
FRANCOPHONIE CANADIENNE AU SEIN DES
GRANDES INSTITUTIONS CULTURELLES FÉDÉRALES 

Avec cette première étude, la
Fédération culturelle canadienne-
française (FCCF) veut établir une
méthode et un cadre d’analyse
permettant de dresser un bilan
quantitatif et qualitatif de la position
du milieu artistique et culturel de la
francophonie dans les activités des
grandes institutions fédérales. Douze
institutions cibles ont été retenues
pour l’exercice, au cours duquel on a
recueilli une série de renseignements

pertinents pour chacune. La majorité des données réunies
sont d’ordre quantitatif. Elles permettent néanmoins de voir
l’importance des montants versés par les institutions cibles
dans les communautés francophones du Canada, d’en
constater l’évolution pendant les cinq dernières années et

d’observer leur part relative dans les dépenses globales de 
ces institutions au Canada. La FCCF souhaite collaborer avec
les institutions pour mettre à jour ces tableaux de données
annuellement. Pour obtenir des exemplaires, s’adresser à la
Fédération culturelle canadienne-française, en composant 
le (613) 241-8770.

LES GROUPES DE TRAVAIL EN CULTURE : UN
MÉCANISME DE CONCERTATION EFFICACE

Les « groupes de travail mixtes » sont des mécanismes de
concertation réunissant des membres de la communauté
artistique et culturelle et des partenaires des ministères
fédéraux. Ils permettent de discuter des enjeux propres aux
diverses disciplines artistiques et de cerner des pistes de
solutions. Animés par la Direction de la concertation
interministérielle de Patrimoine canadien en étroite
collaboration avec les groupes artistiques concernés, ces
groupes de travail facilitent les échanges et la réflexion sur les
besoins des communautés francophones.

Groupe de travail mixte sur les arts visuels
Le 24 janvier avait lieu à Ottawa une importante réunion 
du Groupe de travail mixte sur les arts visuels. L’Association
des groupes d’arts visuels francophones (AGAVF), Patrimoine
canadien, le ministère des Affaires étrangères et du Commerce
international ainsi que le Conseil des arts ont participé à
l’élaboration d’une première ébauche de protocole de
collaboration. Le Groupe poursuivra ses travaux en marge 
du colloque de fondation de l’AGAVF, qui a lieu les 10, 11 et 
12 avril 2003 au Musée des beaux-arts du Canada, à Ottawa.

Groupe de travail mixte sur les arts médiatiques
Le Groupe de travail mixte sur les arts médiatiques s’est
rencontré le 7 février pour évaluer les progrès réalisés au
chapitre de la production télévisuelle issue des communautés
francophones en situation minoritaire. Il a également fait le
bilan des activités découlant du Partenariat interministériel
avec les communautés de langue officielle. Le Groupe a
convenu d’inclure certains projets dans les grands axes 
du plan d’action de l’Entente multipartite sur les arts et 
la culture.

Nous serons heureux de recevoir vos commentaires et observations.
Coordination : Marjolaine Guillemette et Marjorie Rémy 
Tél. : (819) 994-3509 • Téléc. : (819) 953-3942  • Révision : Pierre Goulet
et Mariam Adshead • Courriel : marjolaine_guillemette@pch.gc.ca
La reproduction des textes est autorisée avec mention de la source. 
• Dépôt légal Bibliothèque nationale du Canada ISSN 1480-7289 
Ne manquez pas notre numéro du printemps/été.

Le Bulletin 41-42 tire son nom des articles 41 et 42 de la Loi sur les langues officielles
par lesquels le gouvernement fédéral s’engage à favoriser l’épanouissement des
minorités francophones et anglophone du Canada. Il s’adresse aux membres des
communautés de langue officielle en situation minoritaire, aux fonctionnaires et aux
autres personnes qui s’intéressent aux langues officielles. Le Bulletin est destiné à
faciliter la circulation de l’information entre les divers acteurs de la concertation
interministérielle, tant du côté des communautés qu’au sein des ministères et
organismes fédéraux. 
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Les arts visuels dans les communautés francophones
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Pour leur 5e édition, les Rendez-vous de la Francophonie avaient
plus d’un millier d’activités au programme. L’engagement et
le dynamisme des francophones et des francophiles ont
permis au fil des ans de décupler le nombre d’activités et de
créer un événement d’envergure d’un bout à l’autre du pays.
Des centaines de partenaires l’appuient, issus des secteurs
privé, associatif et communautaire, en plus de plusieurs
ministères et organismes du gouvernement du Canada.

Ainsi, Communication Canada a appuyé la tournée nationale
de l’Orchestre symphonique des jeunes de l’Ontario français.
Pendant près de 20 jours, 45 musiciens de haut calibre et de
formation classique, âgés(e)s de 13 à 19 ans, ont visité plusieurs
régions du Canada à bord d’un train VIA Rail Canada.

Industrie Canada offre un espace d’échange aux jeunes
Canadiens sur le Web. Le programme Échanges jeunesse
Canada SEVEC permet quant à lui à plus de 700 jeunes
Canadiens de découvrir et de faire découvrir la réalité d’une
autre région francophone tout en apprenant le métier de
journaliste. Santé Canada, la Société canadienne d’hypo-
thèques et de logement et l’Office national du film font aussi
partie des centaines de partenaires des Rendez-vous.

Dans le cadre du concours 275-Allô / ADOS-radio Ça m’chante
organisé par la Première chaîne de Radio-Canada et le

Festival d’été de Québec, mené durant l’hiver 2002-2003,
plus de 2 500 jeunes de 10 à 17 ans ont écrit des paroles de
chanson sur un thème de leur choix. Les gagnants pourront
entendre des artistes populaires et de la relève leur donner
vie durant le Festival d’été de Québec.

Postes Canada a contribué à un concours lancé dans la
région de la capitale nationale pour l’enregistrement de la
très populaire émission de télévision La Fureur sous le thème
de la Francophonie. De plus, une centaine de chanceux 
ont pu venir à Ottawa pour s’amuser en compagnie de
Véronique Cloutier et de toute son équipe grâce à l’appui de
la Société Radio-Canada, de VIA Rail Canada et de plusieurs
autres. Ce premier enregistrement à l’extérieur du Québec 
a réuni plusieurs artistes de la francophonie canadienne
devant 10 000 personnes au Centre municipal d’Ottawa.
L’émission a été diffusée sur les ondes de Radio-Canada 
le 21 mars dernier.

Voilà de quoi célébrer dignement la francophonie canadienne
et l’engagement du gouvernement du Canada à son égard.

« Quel beau cadeau que de découvrir la diversité de la
francophonie ! » - Gabrielle Destroismaisons, porte parole de la
5e édition des Rendez-vous de la Francophonie

341-42

Rendez-vous de la Francophonie : 
cinquième édition
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Le recensement de 2001 a démontré que l’augmentation
de la population au Canada est en grande partie
attribuable à l’immigration. Les communautés
francophones en situation minoritaire sont intéressées à
attirer chez elles une partie des nouveaux arrivants au pays.

L’immigration peut contribuer au développement des
communautés de langue officielle en situation minoritaire,
mais elle ne peut constituer une panacée. Un milieu
favorisant la création d’emplois et offrant un enseignement
et des services dans les deux langues officielles est d’une
importance décisive pour assurer l’épanouissement de ces
communautés. À cette  fin, les partenariats jouent un rôle
déterminant : communautés, gouvernement fédéral ainsi
que provinces et territoires doivent collaborer pour créer
un milieu susceptible d’attirer et de retenir les gens,
immigrants et autres, dans les communautés de langue
officielle en situation minoritaire.

Lors de la rencontre multilatérale d’octobre 2002, les ministres responsables de l’immigration ont convenu de mettre au
point des formules souples pour attirer les nouveaux arrivants dans les petits centres, y compris dans les communautés de
langue officielle en situation minoritaire.

Par ailleurs, le Comité directeur Citoyenneté et Immigration Canada - communautés francophones en situation minoritaire,
mis sur pied en mars 2002, tentera de trouver des moyens d’attirer et de retenir les immigrants francophones. Partenariat
authentique réunissant les milieux communautaires et gouvernementaux travaillant dans un même but, le Comité directeur
a défini trois objectifs prioritaires : accroître le nombre d’immigrants francophones; améliorer les structures en place pour les
accueillir; et faciliter leur intégration sociale et économique. Ces objectifs forment la pierre angulaire du plan d’action que le
Comité directeur rendra public en 2003.
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Citoyenneté 
et Immigration Canada :
partenaire de l’épanouissement des
minorités de langue officielle

Francomonde :
porte d’entrée sur le
cyberunivers francophone!

Chers francophones et francophiles, soyez aux
aguets! Un partenariat entre les Rendez-vous de la
Francophonie, le Rescol canadien et Patrimoine
canadien présente une toute nouvelle ressource :
Francomonde.

Il s’agit d’une plate-forme courriel (www.pif.ca) en
français créée pour les jeunes du Canada âgés de
12 à 18 ans. Ce projet s’avère très pertinent car il
contribue à mettre en valeur la vitalité et le
dynamisme de la culture francophone du Canada.
Par ailleurs, Francomonde propose l’accès à un
cyberunivers francophone (www.monpif.ca), tout
en offrant une panoplie de ressources et de jeux
éducatifs conçus pour favoriser l’apprentissage en
dehors d’un contexte scolaire.

Le projet Francomonde se révèle donc un excellent
moyen de sensibiliser la jeunesse canadienne-
française aux technologies de l’information et des
communications (TIC) tout en la conscientisant à la
richesse culturelle de la langue de Molière! 

Pour obtenir une adresse courriel ou plus de
renseignements, visitez le site www.rescol.ca ou
faites le 1-800-575-9200.
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L’analyse comparative 
entre les sexes (ACS)

L’article 41 de la Loi sur les langues officielles engage le
gouvernement fédéral « à favoriser l’épanouissement des
minorités francophones et anglophones du Canada et à
appuyer leur développement ». L’analyse comparative 
entre les sexes peut aider à y parvenir. Cette forme 
d’analyse s’emploie lors de la formulation des politiques
pour garantir que les initiatives gouvernementales
prennent en considération les réalités féminines aussi bien
que masculines. L’ACS aide à intégrer systématiquement les
considérations d’égalité des sexes aux processus
d’élaboration des politiques, de planification et de décision.

À titre d’exemple, la 
Loi sur l’immigration et 
la protection des réfugiés
a été formulée en
considérant l’égalité des
sexes. L’ACS a permis de
prendre en compte

l’écart existant entre la situation des femmes et celle des
hommes, ce qui a contribué à corriger la discrimination
systémique et à instaurer une politique plus efficace.

Dans le contexte des langues officielles, la considération de
l’égalité des sexes aidera à mieux saisir la pleine diversité
des minorités linguistiques. Elle permettra de déterminer
les facteurs risquant de nuire à la pleine égalité et d’adopter
une ligne de conduite propre à réduire, voire à éliminer, les
éventuelles disparités. Répondant aux préoccupations d’un
groupe national de femmes de minorité linguistique au
sujet de la mise en oeuvre des articles 41 et 42 de la Loi sur
les langues officielles, Patrimoine canadien et Condition
féminine Canada ont convenu de travailler ensemble à
renforcer les capacités d’analyse comparative. Condition
féminine animera une formation sur le sujet à l’intention de
membres du personnel de Patrimoine canadien rattachés
aux Programmes d’appui aux langues officielles. Ces
fonctionnaires pourront ensuite adapter leurs interventions
pour tenir compte de la diversité des collectivités
minoritaires et compléter les actions de celles-ci.

Pour de plus amples renseignements sur l’ACS,
consultez le site Web de Condition féminine Canada,
à www.swc-cfc.gc.ca, ou téléphonez à la Direction de
l’analyse comparative entre les sexes, au (613) 995-7835.

par Geneviève Theriault

Condition féminine Canada

Le Conseil du Trésor a mené en 2002 une étude visant
à mieux comprendre la culture de la fonction
publique face aux langues officielles. L’étude
comportait un sondage téléphonique auprès de 
5 014 employés ainsi que des groupes de discussion.

Globalement, les résultats révèlent que
les fonctionnaires appuient les principes
fondamentaux des politiques sur les
langues officielles et ce, malgré
quelques malentendus et perceptions

erronées quant aux droits et obligations. En ce qui
concerne les communautés minoritaires de langues
officielles, les connaissances et l’appui des
fonctionnaires fédéraux s’accroissent en fonction de la
proximité des communautés. Voici quelques résultats
sommaires :

● 92 % des employés considèrent important de
servir le public dans les deux langues officielles.
(Les attitudes les plus positives se retrouvent au
Québec et au Nouveau-Brunswick.)

● 69 % jugent que les minorités linguistiques
reçoivent les services du gouvernement fédéral
dans leur langue, au même titre que la majorité.

● 66 % considèrent que la situation de la minorité
linguistique de leur province s’est améliorée
depuis 10 ans.

Les discussions de groupe ont fait ressortir une
certaine confusion, qu’il faudra dissiper, entre les
collectivités de langue minoritaire et les groupes 
qui parlent d’autres langues que le français et
l’anglais.

Pour en savoir plus, veuillez consulter le rapport
d’étude à www.tbs-sct.gc.ca/ollo.

par Mary Lee Bragg et Gaétan Sanfaçon
Secrétariat du Conseil du Trésor

Étude sur les attitudes face à
l’utilisation des deux langues

officielles au sein de la fonction
publique du Canada



Les services à large bande 
dans les régions rurales et
nordiques : le travail se poursuit
Bien des communautés canadiennes éloignées n’ont pas
accès à Internet à haute vitesse. Le Programme pilote rural et
nordique de développement de services à large bande
remédie à cette situation.

Près d’une centaine d’organismes représentant plus d’un
millier de collectivités rurales et nordiques ont reçu des fonds pour élaborer un plan décrivant l’infrastructure
sélectionnée et les étapes menant à l’implantation de la large bande. Les plans doivent être soumis d’ici le 22 mai 2003
pour être évalués dans un processus compétitif qui accordera les fonds nécessaires à l’implantation.

La première phase du programme a permis de verser des fonds à des communautés de langue officielle en situation
minoritaire du Manitoba, de la Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Brunswick et de l’Île-du-Prince-Édouard.

Pour plus de détails sur la façon de présenter une demande, consulter le site Web http://broadband.gc.ca/
ou envoyer un courriel à broadband@ic.gc.ca.
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J’ai grandi à Ottawa et le fait de parler les deux langues
officielles du Canada était pour moi une seconde nature.
Pour des enfants, la langue parlée est sans importance;
seul le jeu compte. Cependant, l’âge adulte change bien
des choses.

Au début des années 1980, j’ai épousé un membre des
Forces canadiennes (FC). Notre première affectation nous
a amenés à Calgary, en Alberta. Pour nous, tout dans
cette ville constituait une nouvelle expérience excitante.
Il n’en allait pas de même pour bien des francophones
qui n’avaient pas eu la même chance que moi et avaient
de la difficulté à parler l’anglais. Bon nombre n’avaient
jamais envisagé de quitter leur ville natale avant de
rencontrer l’âme sœur et de se retrouver à l’autre 
bout du pays où il était impossible de communiquer dans
leur langue. Quel cauchemar! 

J’ai coupé les liens avec le ministère de la Défense
nationale (MDN) et les FC pendant 15 ans, mais je viens
de joindre à nouveau les rangs de l’équipe en acceptant
un poste à la Direction des langues officielles. Je dois
reconnaître que certaines choses sont immuables, mais
d’autres changent. J’ai été très heureuse de constater
qu’on avait fait un pas de géant avec une politique pour
venir en aide aux familles se retrouvant au sein d’une
minorité linguistique. C’est formidable, car ces membres
d’une communauté minoritaire ont désormais beaucoup
plus de services et de ressources à leur disposition.

Pour obtenir de plus amples renseignements sur la
politique du MDN et des FC, veuillez communiquer 
avec Suzanne Dubois par téléphone, au 613-995-3758,
ou par courriel à Dubois.SY@forces.ca.

Jacques a dit... 
« La Défense nationale a fait un pas de géant »

par Suzanne Dubois
Ministère de la Défense nationale
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Agence des douanes et du revenu
du Canada - Mise sur pied du
Comité national des champions
des langues officielles

Ce nouveau comité regroupe des
champions des langues officielles de
l’administration centrale, des régions et
des directions générales, en plus de
ceux du Service au public et de la
Langue de travail. Il a pour mandat 
de promouvoir les langues officielles 
et la dualité linguistique au sein 
de l’Agence; de fournir des
recommandations d’orientation
organisationnelle afin d’assurer un
progrès soutenu vers la réalisation des
objectifs de l’Agence en matière de
langues officielles; et de promouvoir la
réalisation des objectifs des langues
officielles du gouvernement fédéral.

Développement des ressources
humaines Canada - 
Michelle Hamelin reçoit un prix
du Chef de la Fonction publique

La directrice
du Secrétariat
des commu-
nautés
minoritaires
de langue
officielle du
Ministère a
été primée
dans la
catégorie
« Valoriser et 

soutenir les gens ». Comme on le sait,
la fonction publique du Canada s’est
engagée à moderniser sa gestion des
ressources humaines et s’efforce de
devenir un milieu de travail avant-
gardiste. Mme Hamelin a su concrétiser
ces principes avec la richesse la plus
importante du Ministère : ses
employés. Elle suscite la créativité et
l’innovation chez son personnel de

tous niveaux, encourage l’appren-
tissage et le perfectionnement et
adopte des approches de recrutement
novatrices pour s’entourer d’une
équipe compétente aujourd’hui et
dans l’avenir. Cette philosophie de
gestion exemplaire rejaillit sur les
activités du Secrétariat.

Mme Hamelin a aussi reçu la Médaille
commémorative du Jubilé de Sa
Majesté la reine Élizabeth II, décernée 
à des Canadiens qui ont apporté une
contribution significative à leurs
concitoyens, à leurs communautés ou
au Canada.

Patrimoine canadien - Rapport
2001-2002 sur les langues
officielles

Conformément 
à la Loi sur les
langues officielles,
la ministre 
du Patrimoine
canadien, Mme

Sheila Copps,
a récemment
déposé au
Parlement son

rapport 2001-2002 sur les langues
officielles. Celui-ci décrit les activités et
réalisations du Ministère pour l’exercice
financier 2001-2002 et les résultats qui
en découlent. L’encart qui l’accompagne
présente les principales réalisations des
29 ministères et organismes fédéraux
visés par le cadre de responsabilisation
adopté par le gouvernement fédéral
pour la mise en oeuvre de l’article 41
de la Loi sur les langues officielles.

Le rapport et son encart illustrent
l’importance qu’accorde le ministère
du Patrimoine canadien à la dualité
linguistique et à la reconnaissance 
des langues officielles comme 
valeur fondamentale du Canada.

Le rapport peut être obtenu de la
Direction générale des programmes
d’appui aux langues officielles,
Ministère du Patrimoine canadien,
15, rue Eddy, Hull (Québec), K1A 0M5,
tél. : (819) 994-2224, ainsi que sur le
Web à www.patrimoinecanadien.gc.ca/
offlangoff.

Office national du film - 
Nomination d’une nouvelle
productrice au Studio Ontario /
Ouest

Mme Claudette Jaiko
est entrée en
fonction le 
9 décembre dernier
à Toronto. Mme Jaiko
œuvre depuis 
vingt-cinq ans 
en production
radiophonique,

cinématographique et télévisuelle dans
les milieux francophones aussi bien
qu’anglophones. Au fil des ans, elle
s’est engagée activement à
promouvoir les intérêts du cinéma et
de la télévision de langue française
hors Québec. Elle a fondé en 1988 la
Nouvelle association de cinéastes
franco-ontariens (NACFO) qu’elle a
dirigée jusqu’en 1991. Elle a aussi été
directrice de Carrefour ’90 : Forum sur le
documentaire.

Mme Jaiko entend tenir une série de
rencontres avec des cinéastes franco-
phones et producteurs établis ainsi
qu’avec la relève dans leurs milieux 
de productions. Elle rencontrera
également des organismes provinciaux
et d’autres intervenants clés dans 
le but d’instaurer des partenariats et
une collaboration étroite avec les
communautés francophones en
situation minoritaire pour produire et
créer des œuvres cinématographiques
en français.

suite de la page 9

EN BREF  EN BREF  EN BREF  EN BREF  EN BREF  EN BREF  EN BREF

Ronald Bilodeau, Secrétaire
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Nombre
de projets

Financement total de
PCH et des partenaires

Résultats obtenus à ce jour
Le ministère du Patrimoine canadien (PCH) a récemment conclu deux nouveaux protocoles
d’entente, ce qui porte le total à 15. Le Ministère se réjouit à l’idée de travailler avec ses deux
nouveaux partenaires, le ministère des Affaires étrangères et du Commerce international (MAECI)
et l’Office national du film (ONF). Ces deux organismes ont soumis des propositions qui
contribueront au développement des communautés de langue officielle en situation minoritaire.

Patrimoine canadien négocie actuellement la prolongation de certains protocoles d’entente
conclus avec ses partenaires de la première heure et est confiant que ces partenariats ouvriront
de nouvelles perspectives aux communautés de langue officielle en situation minoritaire.
Les ministères et organismes qui ont été les premiers à participer au PICLO, en janvier 2001,
sont Industrie Canada (IC), Santé Canada (SC), Téléfilm Canada (TC) et le Conseil des arts du
Canada (CAC).

L’élaboration d’activités dans le cadre du PICLO se poursuit avec d’autres partenaires fédéraux,
dont Pêches et Océans Canada (P&O), l’Agence de développement économique du Canada
pour les régions du Québec (DEC), Développement des ressources humaines Canada (DRHC),
Diversification de l’économie de l’Ouest Canada (DEO), Agriculture et Agroalimentaire Canada
(AAC), Téléfilm Canada (TF), Citoyenneté et Immigration Canada (CIC), l’Agence de promotion
économique du Canada atlantique (APECA) et Radio-Canada (SRC).

Pour l’exercice 2002-2003 :

Le Partenariat
interministériel avec
les communautés 
de langue officielle
(PICLO) est une
initiative du ministère
du Patrimoine
canadien (PCH)
lancée en juin 2000.
Il a pour objectif
d’établir et de
renforcer des relations
de coopération
durables entre les
communautés de
langue officielle en
situation minoritaire 
et les institutions
fédérales. Un budget
annuel de 5,5 millions
de dollars pendant
cinq ans est affecté à
cette initiative, à titre
de financement
complémentaire à
celui d’autres
institutions fédérales.

Province Organisme

PARTENARIAT INTERMINISTÉRIEL AVEC LES COMMUNAUTÉS DE LANGUE OFFICIELLE
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Nouveau-Brunswick

Î.-P.-É.

Nouvelle-Écosse     

Québec  

Ontario  

C.-B.

Manitoba 

Alberta 

Saskatchewan   

Yukon

Terre-Neuve  

Échelle nationale

Total

19

2      

10

21  

23 

3

4 

9   

3

2  

1

16

113

2 253 691 $

40 126 $

942 516 $

2 382 094 $

1 808 913 $

250 832 $

219 500 $

638 684 $

178 200 $

67 980 $

150 000 $

5 846 860 $

14 779 396 $

MAECI,P&O,SRC, IC,
APECA, SC

SC   

P&O, IC, SC, APECA

SC, IC, P&O, DRHC,
MAECI, DEC

SC, AAC, IC, CIC

DEO, DRHC 

SC, DRHC, DEO, MAECI

CIC, DEO, IC, SC, DRHC

IC, DRHC

SC, AAC   

APECA 

MAECI, TF, SRC, ONF,
CAC, IC, AAC, SC, DRHC

Pour plus d’information, voir le site Web du PICLO à l’adresse suivante :
www.patrimoinecanadien.gc.ca/piclo



Vidéo-interprétation à distance

Cette initiative du Quebec Learner’s Network changera de
façon radicale le mode de prestation des services
d’interprétation gestuelle aux malentendants anglo-
phones du Québec. Elle contribuera grandement à la mise
à exécution d’une décision de la Cour suprême du
Canada, selon laquelle l’interprétation gestuelle constitue
un service assuré aux malentendants en vertu de la  Loi
canadienne sur la santé. Le même modèle sera appliqué
aux francophones en Ontario et au Nouveau-Brunswick.

Le projet porte sur l’élaboration d’applications, à l’aide
des technologies à large bande, permettant d’offrir des
services d’interprétation gestuelle à distance. Un court
vidéo de démonstration a été réalisé et donne une
bonne idée de la version finale du système. Il peut être
utilisé par les communautés malentendantes et d’autres
parties intéressées. Un guide des pratiques exemplaires
est accessible sur Internet, et des documents papier
servent à orienter tant les médecins que les patients.

Il est prévu que dans l’avenir, bon nombre de centres
régionaux de coordination seront en mesure d’offrir des
services d’interprétation gestuelle, et que les interprètes
se spécialiseront notamment dans les domaines de la
santé, de l’éducation et de la justice. Cette technologie
novatrice contribuera à faire du Canada un chef de file
des services d’interprétation pour les malentendants.

Développement des ressources humaines Canada et
Patrimoine canadien, par le biais du PICLO, ont injecté
chacun près de 100 000 $ sur deux ans pour assurer la
réussite du projet.

LE PICLO À L’OEUVRE

Ce projet, mené par l’Alliance jeunesse-famille de
l’Alberta Society et exécuté en deux étapes, vise les
jeunes immigrants francophones qui vivent à Edmonton.

À la première étape, une recherche approfondie 
sera réalisée afin de compiler un large éventail de
documents traitant de sujets tels que la Charte
canadienne des droits et libertés, les systèmes
d’éducation, le multiculturalisme, les lois sur les jeunes
contrevenants et d’autres sujets qui aideront les jeunes
immigrants à mieux connaître et comprendre la société
canadienne. Les résultats de la recherche faciliteront 
en outre la tâche des organismes qui traitent avec 
ces jeunes.

La deuxième étape consistera à évaluer l’utilité des
documents, par le biais d’une consultation avec un
groupe de discussion formé de jeunes immigrants. Leurs
commentaires permettront de revoir en profondeur les
documents qui, à leur tour, serviront à améliorer les
services d’orientation et d’établissement pour les jeunes
immigrants francophones.

Le projet est financé conjointement par le ministère de la
Citoyenneté et de l’Immigration du Canada et le ministère
du Patrimoine canadien, qui ont injecté 5 500 $ chacun.

Élaboration d’outils pour l’orientation et l’établissement des jeunes immigrants
francophones à Edmonton

941-42



INITIATIVES REGIONALES

Rapprochement entre le gouvernement fédéral et la communauté minoritaire
francophone

En septembre 2002, le gouvernement fédéral a rencontré la communauté dans le but de lui
exposer les objectifs et les missions des ministères importants pour  l’épanouissement de la
communauté francophone de l’Île-du-Prince-Édouard dans les cinq prochaines années. Au total,
douze ministères fédéraux avaient été ciblés par le comité bipartite Canada-Communauté
responsable du rapprochement.

Cette initiative aidera la communauté à profiter au mieux des cinq prochaines années en
harmonisant ses priorités communautaires à celles des ministères. Elle pourra atteindre son 
plein épanouissement et le plein développement de ses ressources humaines.

Appui financier à une coopérative de théâtre de Moncton

Le ministère du Patrimoine canadien et le gouvernement du Nouveau-Brunswick ont annoncé 
en décembre 2002 un appui financier à la Coopérative de théâtre l’Escaouette ltée de Moncton.
Cet appui permettra de rénover un immeuble de Moncton pour en faire un lieu de divertisse-
ment et de création à vocation multidisciplinaire. On y aménagera notamment une salle de
spectacles pouvant accueillir 200 personnes, une billetterie, une salle de répétitions et de
réunions. L’édifice  accueillera un large éventail d’artistes et d’oeuvres, tant du côté des arts de 
la scène que des arts visuels et médiatiques. Cette initiative s’inscrit dans le cadre de l’Entente
Canada - Nouveau-Brunswick sur la promotion des langues officielles.

Appui financier à la mise en oeuvre de la Loi sur les langues officielles du Nouveau-
Brunswick 

Les deux gouvernements ont également annoncé en décembre 2002  un appui financier de deux
millions de dollars pour favoriser la mise en oeuvre de la nouvelle Loi sur les langues officielles du
Nouveau-Brunswick. Cet appui vise à soutenir la mise en oeuvre de cette nouvelle loi provinciale
dans les services et communications des municipalités. Il s’inscrit dans le cadre de l’Entente
Canada - Nouveau-Brunswick sur la promotion des langues officielles.

Colloque sur la langue de travail au Nouveau-Brunswick

C’est à Dieppe au Nouveau-Brunswick que s’est tenu, en novembre 2002, le Colloque sur la langue
de travail dans la fonction publique fédérale au Nouveau-Brunswick.

Organisé par le Conseil fédéral du Nouveau-Brunswick, ce colloque a réuni plus de 95 personnes
des deux groupes linguistiques officiels. Il donnait suite à un engagement pris par l’organisme 
en octobre 2001, lors du Symposium sur les langues officielles organisé par les quatre Conseils
fédéraux de l’Atlantique, à Charlottetown à l’Île-du-Prince-Édouard. Le colloque aura permis 
aux fonctionnaires fédéraux du Nouveau-Brunswick d’approfondir leurs connaissances des 
droits et des obligations touchant la langue de travail. Il aura aussi permis d’amorcer une
réflexion sur la façon de créer un milieu de travail qui encourage une plus grande utilisation 
du français ou qui incite les employés francophones à utiliser davantage leur langue en milieu 
de travail.
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Rencontre des hauts fonctionnaires fédéraux et de la communauté acadienne de la
Nouvelle-Écosse

En novembre 2002, à l’Université Sainte-Anne, dans la région acadienne de la Baie Sainte-Marie,
se tenait une rencontre entre le Conseil des hauts fonctionnaires fédéraux de la Nouvelle-Écosse
et la communauté acadienne de la Nouvelle-Écosse. Grâce à une série d’exposés stimulants et
enrichissants, dont un résumé très dynamique de l’histoire de l’Acadie par M. Neil Boucher, vice-
recteur de l’Université Sainte-Anne, le Conseil a pu se familiariser avec la communauté et ses besoins.

Le ministre de Pêches et Océans, M. Robert Thibault, a ouvert la séance en résumant sa
perspective des priorités du gouvernement comme ministre responsable de la Nouvelle-Écosse
et comme député d’une circonscription acadienne. Trois organismes de la communauté ont
ensuite exposé leurs mandats et priorités de développement. Il s’agissait de la Société Acadie
Nouvelle-Écosse, responsable du Congrès mondial acadien en 2004, du Conseil de développe-
ment économique de la Nouvelle-Écosse et de la Fédération acadienne de la Nouvelle-Écosse.

L’événement aura permis au Conseil de parfaire sa compréhension de la communauté acadienne
et de rehausser son engagement envers les besoins qui sont particuliers à celle-ci.

Fusion de l’Université Sainte-Anne et du Collège de l’Acadie

En décembre 2002, le ministère du Patrimoine canadien et le gouvernement de la Nouvelle-
Écosse signaient un protocole d’entente pour appuyer financièrement la fusion de l’Université
Sainte-Anne et du Collège de l’Acadie. Ce projet de fusion, au coût de près de 15 M $, permettra
de rendre plus accessible l’éducation postsecondaire en français en Nouvelle-Écosse tout en favori-
sant un élargissement et un enrichissement des programmes offerts. Cette entente fédérale-
provinciale a été conclue dans le cadre du Programme des langues officielles dans l’enseignement.

Nouvelles contributions au Programme d’accès communautaire (PAC) 

Développement des ressources humaines Canada, le Collège de l’Acadie et le Conseil commu-
nautaire du Grand-Havre ont annoncé des contributions financières permettant l’embauche de
personnel à deux sites locaux francophones du PAC de la région de Halifax. Ces sites offrent au
public un accès à Internet à peu de frais et, grâce à du soutien et de la formation, leur donnent la
possibilité d’apprendre comment bien utiliser Internet.

Ce projet donnera à des bénéficiaires d’assurance-emploi l’occasion d’acquérir des compétences
polyvalentes très utiles et permettra à la communauté francophone de profiter des progrès
technologiques au quotidien. C’est une excellente occasion pour la communauté francophone de
travailler avec les responsables des sites du PAC et de les aider à faire de ces sites un atout encore
plus viable et durable pour leur communauté.

Construction d’un centre scolaire et communautaire à St. John’s

En octobre 2002, le ministère du Patrimoine canadien et le gouvernement de Terre-Neuve-et-
Labrador signaient un protocole d’entente pour la construction d’un centre scolaire et commu-
nautaire à St. John’s. Les travaux de construction, évalués à 5,4 M $, débutent au printemps 2003.
L’ouverture du centre est prévue pour septembre 2004. Les francophones auront un endroit bien
à eux pour continuer à promouvoir leur langue et leur culture dans une province reconnue pour
sa diversité culturelle. Cette entente fédérale-provinciale a été conclue dans le cadre du
Programme des langues officielles dans l’enseignement.

INITIATIVES REGIONALES
Hiver 2003
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Ontario

INITIATIVES REGIONALES

Élargissement du protocole d’entente du Partenariat interministériel avec les
communautés de langue officielle (PICLO) entre Téléfilm et Patrimoine canadien

La portée du protocole d’entente liant Téléfilm Canada et Patrimoine canadien a été étendue
pour s’appliquer aux producteurs indépendants de films et d’émissions télévisées anglophones
du Québec. En vertu de cette entente, des fonds seront consacrés à la première phase d’un
sondage des producteurs visant à recueillir de l’information sur le secteur. On fera notamment
une évaluation des besoins en plus d’élaborer une stratégie visant à consolider et à soutenir le
développement du secteur de production télévisuelle et cinématographique indépendante
d’expression anglaise au Québec.

Diffusion du rapport du Comité consultatif de Santé Canada sur les communautés
anglophones en situation minoritaire

Créé en octobre 2000, le Comité consultatif a le mandat de conseiller la ministre de la Santé
quant aux moyens d’améliorer la vitalité des communautés anglophones au Québec et
d’appuyer leur développement. Le rapport du Comité, diffusé en décembre 2002, brosse le
portrait de la situation des anglophones en situation minoritaire en matière de santé et propose
un plan d’intervention global pour favoriser la vitalité démographique des communautés
anglophones par une série de mesures gouvernementales et communautaires concertées.
Réseautage et coopération, information stratégique, technologies de service à distance, modèles
de service novateurs, formation et perfectionnement des ressources humaines font partie des
mesures qui rendraient plus accessibles les services de santé et les services sociaux en anglais.
Le rapport est accessible sur le site Web du Réseau communautaire de services de santé et 
de services sociaux (www.chssn.org).

Création d’une équipe commerciale virtuelle : une première pour l’Ontario français

La Chambre économique de l’Ontario (CÉO), en partenariat avec Ontario Export inc. et 
Entreprise Rhône-Alpes International (ERAI), organise une mission économique virtuelle qui s’est
tenue simultanément au Canada, dans les villes d’Ottawa, Toronto, Sudbury et en France, à Lyon,
en mars 2003.

Huit entreprises franco-ontariennes qui créent en français des logiciels ludo-éducatifs et qui
conçoivent de la formation en ligne peuvent découvrir des possibilités d’exportation ainsi
qu’évaluer leur capacité de faire affaire à l’étranger sans même quitter la province. En effet,
les participants utilisent les techniques multimédias en temps réel pour présenter leurs produits
et services aux entreprises de la région Rhône-Alpes à la recherche d’éventuels associés 
et experts.

La région Rhône-Alpes compte 60 000 emplois dans le domaine de la micro-électronique, des
services en ligne, des logiciels et des télécommunications. Cela en fait le premier pôle de
recherche et développement industriel en France. La langue de communication commune en fait
également une zone idéale pour tenter un rapprochement entre les entrepreneurs. Pour plus
d’information, consulter le site Web de la CÉO au ww.ceo-on.com.
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Centres de services gouvernementaux bilingues à Saint-Pierre-Jolys et Centre
étudiant du Collège universitaire de Saint-Boniface

La communauté franco-manitobaine s’est présentée en grand nombre à l’ouverture officielle de
deux nouveaux centres francophones au Manitoba. Grâce à un appui financier important des
gouvernements fédéral et provincial, un centre regroupant des services gouvernementaux
bilingues est maintenant présent dans une région rurale du Manitoba. Un premier centre avait
ouvert ses portes à Saint-Boniface le 19 avril 2002.

Pour sa part, le Collège universitaire de Saint-Boniface a célébré l’ouverture de son Centre
étudiant, un projet qui s’élevait à plus 4 millions $ et était financé à parts égales par la province
du Manitoba et le gouvernement du Canada, en sus de la participation financière du Collège de
près de 500 000 $. Ces centres ajoutent à la richesse de la francophonie manitobaine.

Délégation manitobaine en mission économique à Strasbourg (France)

L’Association des municipalités bilingues du Manitoba (AMBM), le Conseil de développement
économique des municipalités bilingues du Manitoba (CDEM), l’Hôpital Saint-Boniface, la Société
franco-manitobaine, la Société Radio-Canada, la Ville de Winnipeg et le ministre responsable des
Services en langue française et ministre des Finances pour le gouvernement du Manitoba ont pris
part à une mission économique à Strasbourg en France. Cette mission a notamment mené à la
signature d’une entente entre l’Hôpital Saint-Boniface et l’Institut de recherche sur le cancer de
l’appareil digestif (IRCAD) pour établir à Winnipeg un Centre de recherche spécialisé en chirurgie
robotique guidée par imagerie. L’IRCAD est un leader mondial dans ce domaine, et le Centre sera
le premier du genre en Amérique du Nord. Le Manitoba et l’IRCAD collaboreront étroitement
pour mettre sur pied un centre de formation, d’éducation et d’utilisation de la téléchirurgie.
Les retombées pour le Manitoba seront nombreuses, notamment au titre des services et de
l’expertise dans le domaine de la santé.

Immigration francophone au Manitoba

Le dossier de l’immigration fait dorénavant partie des dossiers prioritaires de la communauté
franco-manitobaine et de sa toile de fond « Agrandir l’espace francophone au Manitoba ».
Une première consultation a été menée au début de l’année 2002 afin de cerner, avec les
nouveaux arrivants et les groupes communautaires, les modalités de coordination entre
intervenants communautaires et gouvernementaux. La Société franco-manitobaine a ensuite
organisé, en octobre 2002, un colloque réunissant 120 personnes. Les participants se sont
concentrés sur l’établissement d’une éventuelle structure d’accueil pour les nouveaux arrivants
au Manitoba français.

INITIATIVES REGIONALES
Hiver 2003
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INITIATIVES REGIONALES

Comité tripartite Canada-Saskatchewan-Communauté fransaskoise 

Formé en novembre 2001 dans la foulée des travaux du Comité national de développement des
ressources humaines de la francophonie canadienne, ce comité travaille au développement
économique et au développement des ressources humaines de la Fransaskoisie.

Le comité relève directement du Comité des langues officielles du Conseil des hauts fonctionnaires
fédéraux de la Saskatchewan. Il réunit des partenaires fédéraux (Développement des ressources
humaines Canada, Patrimoine canadien, Industrie Canada, Agriculture et Agroalimentaire
Canada, Diversification de l’économie de l’Ouest, Travaux publics et Services gouvernementaux
Canada), provinciaux (l’Office de coordination des affaires francophones de la Saskatchewan et le
ministère de l’Éducation postsecondaire et formation professionnelle) et communautaires
(Assemblée communautaire fransaskoise, le Conseil de la coopération et le Service fransaskois de
formation des adultes sous l’égide de la Corporation du Collège Mathieu).

Par ses travaux et ses réunions régulières, le comité souhaite soutenir des actions tangibles qui
concrétiseront le plan de développement global de la communauté fransaskoise. Ainsi, il a
récemment confirmé sa volonté de soutenir un projet communautaire d’appui à l’entrepreneuriat
fransaskois. L’initiative comporte deux volets : le développement de l’entrepreneur et l’appui aux
entrepreneurs. Elle aura des retombées positives et durables pour la communauté fransaskoise,
par exemple un camp de jeunes entrepreneurs et une formation en entrepreneurship.

Rencontre interministérielle - Mise en oeuvre de l’article 41 de la Loi sur les langues
officielles

La rencontre interministérielle des responsables de la mise en oeuvre de l’article 41 de la Loi sur les
langues officielles, tenue en octobre dernier, a été un franc succès. L’Association canadienne-française
de l’Alberta (l’ACFA provinciale) et la communauté francophone ont accueilli 22 ministères du
gouvernement fédéral. Quarante-huit organismes étaient présents, de même que le Secrétariat aux
affaires intergouvernementales canadiennes (SAIC-Québec) et le Secrétariat francophone de
l’Alberta.

Cette réunion a été particulièrement dynamique. En effet, les représentants gouvernementaux
ont rencontré tous les clients présents et les ont renseignés sur les divers programmes offerts par
leurs ministères respectifs. On a également créé un cahier d’information contenant des
renseignements sur 26 ministères fédéraux. Cet outil de référence sera utile aux agents de
programmes ainsi qu’à la communauté pour préparer les demandes de subventions et
contributions. Pour plus de renseignements, communiquer avec Mirande Alexandre, au bureau
régional de Patrimoine canadien en Alberta, au (780) 495-5620.
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